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1. ANTECEDENTS

Les antécédents qui ont abouti à l’organisation du débat d’orientation sur le « Kulturentwécklungs-
plang 1.0 » (ci-après KEP 1.0) sont les suivants : 

Le 17 janvier 2019, la Ministre de la Culture a présenté à la Commission de la Culture (ci-après la 
Commission) le programme gouvernemental en matière de culture.

Les membres de la Commission ont exprimé à cette occasion le souhait de consacrer une réunion 
au plan de développement culturel KEP 1.0 dont la mise en œuvre progressive figure parmi les priorités 
de la politique culturelle du Gouvernement. 

Le 11 février 2019, le groupe parlementaire CSV a demandé par courrier l’organisation d’un débat 
d’orientation concernant le plan de développement culturel KEP 1.0. Partant du constat que le KEP 1.0 
constitue un vaste catalogue de recommandations diverses sans indication explicite d’hiérarchisation 
ou de priorisation et sans budgétisation chiffrée, il a voulu déclencher un débat parlementaire sur ces 
questions. Dans la même lettre, le groupe parlementaire CSV a demandé que les travaux préparatoires 
à ce débat aboutissent à l’élaboration d’un rapport. 
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La mise en œuvre pratique du vaste travail d’analyse proposé a rendu indispensable à son tour une 
limitation et une priorisation des thématiques et mesures abordées. Pour de plus amples renseignements 
concernant ces choix, il est renvoyé au point 3 du présent rapport.

Le 14 février 2019, Madame la Ministre de la Culture a présenté à la Commission les dernières 
évolutions concernant le KEP 1.0, en procédant notamment à une comparaison entre les objectifs de 
l’accord de coalition et ceux du KEP 1.0. Lors de l’échange de vues subséquent, les membres de la 
Commission tout comme Madame la Ministre ont salué l’organisation d’un débat d’orientation sur le 
KEP 1.0 comme moyen permettant à la Chambre des Députés de s’associer de façon constructive à la 
réalisation du plan de développement culturel. 

Lors de sa réunion du 3 octobre 2019, la Commission a désigné Madame Djuna Bernard rapportrice 
du débat d’orientation sur le « Kulturentwécklungsplang 1.0 ».

*

2. INTRODUCTION 

L’idée de doter le Luxembourg d’un plan de développement culturel remonte aux années 1990 et a 
surtout été portée par des représentants de la société civile. A l’époque, de nombreuses régions, pro-
vinces et villes en Europe et au-delà s’étaient déjà dotées de telles stratégies culturelles. Aujourd’hui, 
il s’agit d’une pratique largement répandue dans les pays germanophones, mais quasi inexistante dans 
les pays francophones. À la différence de ces derniers où l’État central joue un rôle primordial, dans 
les pays germanophones, la culture est soutenue davantage par les villes et les États fédérés. La genèse 
généralement participative (bottom-up) de ces plans, tout comme leur prévalence dans certaines régions, 
reflètent ainsi des réalités politiques voire constitutionnelles. Au niveau des pays plus centralisés, les 
exemples de plans stratégiques culturels restent moins fréquents jusqu’à ce jour, avec l’Australie (avec 
le rapport Creative Nation de 1994) et le Royaume-Uni (The Culture White Paper, 2016) figurant parmi 
les rares exemples. 

Au Luxembourg, c’est le programme gouvernemental 2013-2018 qui fixe l’objectif d’élaborer une 
stratégie culturelle propre. Le processus démarre en 2016 avec la mobilisation de plusieurs groupes 
d’acteurs du milieu culturel : des représentants du milieu des arts et de la culture, des opérateurs des 
institutions culturels, fondations, associations culturelles et établissements publics, ainsi que de nom-
breux agents et fonctionnaires des services culturels du ministère de la Culture et des villes ou com-
munes du pays. A travers des assises culturelles et des réunions sectorielles, chaque groupe a été amené 
à contribuer à l’élaboration du plan de développement culturel. Cette vaste démarche collaborative fait 
en sorte que les recommandations proposées dans le document final du KEP 1.0 répondent aux désirs 
formulés par les acteurs culturels sans relever dans l’immédiat de prises de décisions au niveau de la 
gouvernance. 

Le plan de développement culturel se veut un cadre durable pour la politique culturelle au 
Luxembourg. Il part d’une analyse du cadre culturel existant, identifiant ses forces et faiblesses, avec 
l’intention d’aboutir à une stratégie de politique culturelle à long terme. Dans le KEP 1.0, publié en 
septembre 2018, cette stratégie s’est concrétisée sous la forme de 62 recommandations. La présentation 
structurée des recommandations a été inspirée du plan de développement culturel de la ville d’Austin, 
Texas. Le KEP 1.0 est ainsi divisé en 10 chapitres consacrés chacun à un domaine spécifique (par 
exemple : patrimoine, éducation, recherche etc.). Chaque chapitre est structuré de la même façon : 
définition, observations clés, objectifs visés et recommandations. Chaque recommandation détaille les 
résultats attendus, les bénéficiaires, l’échéance, les limites et risques, les prérequis, le porteur du projet 
et les partenaires. 

Le processus participatif à l’origine du KEP 1.0 est un processus continuel qui se déroule de façon 
ininterrompue depuis la publication de sa version initiale. Le processus a vocation à engager tant les 
acteurs culturels que les acteurs politiques dans le suivi régulier de la réalisation et de la mise en œuvre 
des tâches proposées. Au niveau des acteurs culturels, l’évaluation continue de la mise en œuvre du 
KEP 1.0 est rythmée par les Assises culturelles, organisées biannuellement. À l’occasion des Assises 
culturelles 2020, un document de synthèse sur l’état actuel de réalisation des 62 recommandations du 
KEP 1.0 a été publié. Ce document figure dans la première annexe du présent rapport. 

Au niveau politique, le souhait d’un suivi régulier était manifeste dès 2018, notamment sous forme 
d’une résolution adoptée le 3 juillet 2018 par la plupart des groupes politiques représentés à la Chambre 
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des Députés, lors d’une heure d’actualité du groupe politique déi gréng au sujet de la politique cultu-
relle. La résolution prévoit l’organisation d’un débat au sujet de la mise en œuvre du plan de dévelop-
pement culturel tous les deux ans, lui assurant ainsi une continuité et un suivi au-delà des échéances 
électorales. Le présent débat d’orientation demandé sur initiative du groupe politique CSV s’inscrit 
dans cette même volonté, tout en exprimant une volonté d’une large majorité au sein de la Chambre 
des Députés de s’approprier le KEP 1.0 et de suivre de près sa mise en œuvre.

*

3. TRAVAUX EN COMMISSION

Lors de la réunion du 3 octobre 2019 de la Commission de la Culture, il avait été retenu que, vu 
l’envergure du KEP 1.0 tant du point de vue des secteurs culturels impliqués que de la portée des 
recommandations, son analyse en vue du débat d’orientation à la Chambre des Députées devrait néces-
sairement être ciblée afin de pouvoir contribuer utilement à la mise en œuvre. Dans le cadre des travaux 
en vue de la préparation du présent rapport, cette stratégie s’est traduite dans l’organisation en 
Commission de quatre séances thématiques. Ainsi :
• Les réunions du 3 octobre 2019 et du 14 novembre 2019 ont été consacrées au volet « Patrimoine 

culturel » ; 
• La réunion du 16 janvier 2020 a eu pour objet le volet « Conventions » ; 
• Le 30 janvier 2020, les échanges ont porté sur le « Arts Council » ; 
• La séance initialement prévue pour le 26 mars 2020 au sujet du « Statut de l’artiste » a dû être reportée 

suite à la déclaration, le 18 mars 2020, de l’état de crise à cause de la pandémie de COVID-19. La 
réunion a été rattrapée en date du 24 septembre 2020. 
Alors qu’il était initialement prévu, à l’issue de ces réunions, d’adopter le projet de rapport relatif 

au débat d’orientation, les membres de la Commission ont estimé que le contexte actuel de crise sani-
taire, avec toutes ses incidences sur le secteur culturel, ne se prêtait pas à l’adoption dudit rapport dans 
l’immédiat. Aussi ont-ils jugé opportun – sur proposition des membres des partis CSV et Déi Lénk – 
d’organiser au préalable des échanges de vues avec les interlocuteurs et acteurs du monde culturel, afin 
d’évaluer les répercussions du COVID-19 sur le secteur culturel. Une décision unanime en ce sens a 
été prise par les membres de la Commission en date du 19 novembre 2020. Les réunions suivantes ont 
eu lieu dans ce cadre:
• Le 7 janvier 2021, un échange de vues avec les représentants de l’Union luxembourgeoise des 

associations du secteur culturel (ULASC) ;
• Le 21 janvier 2021, une entrevue avec les représentants des associations du spectacle vivant ;
• Le 4 février 2021, une entrevue avec les représentants du secteur de la musique ;
• Le 4 mars 2021, une entrevue avec les représentants des instituts culturels de l’État.

En date du 4 mars 2021, le groupe parlementaire CSV a introduit une demande visant à convoquer 
une réunion supplémentaire de la Commission de la Culture dans le cadre de la préparation du débat 
d’orientation au sujet du KEP 1.0, dans le but d’avoir un échange approfondi avec les représentants 
des secteurs des arts visuels et de la littérature. La demande du groupe parlementaire CSV, soumise au 
vote lors de la réunion de la Commission du 4 mars, a été rejetée avec une majorité des voix.

3.1. Patrimoine culturel 

Le volet patrimoine culturel figure dans le chapitre 14 du KEP 1.0 et couvre les recommandations 29 
à 37. 

Recommandation 29 : Réformer la loi sur le patrimoine 

Recommandation 30 : Créer un Institut national 
du patrimoine culturel 

La réforme de la loi sur le patrimoine figure dans le plan de développement en tant que recomman-
dation 29. En date du 30 août 2019, la Ministre de la Culture a déposé le projet de loi sur le patrimoine 
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culturel à la Chambre des Députés. Il s’agit du document parlementaire n°7473. Le 3 octobre 2019, le 
texte en question a été présenté une première fois à la Commission parlementaire. Suite à une série de 
réunions au cours de l’année 2020, la Commission a adopté dans sa réunion du 7 décembre 2020 une 
série d’amendements au projet de loi.

Le projet de loi a comme but de fournir un cadre légal au patrimoine culturel dans sa globalité en 
vue d’en assurer une protection et une conservation plus cohérentes et efficaces. Ce faisant, il ambi-
tionne de conférer davantage de sécurité juridique à tous les acteurs concernés (propriétaires, État, 
communes). De surcroît et dans un effort de modernisation et codification de la législation, le texte 
rassemble et révise tous les aspects du patrimoine culturel à la lumière des textes européens et 
internationaux. 

Les auteurs du texte ont repris la conception ouverte de la Convention-cadre du Conseil de l’Europe 
sur la valeur du patrimoine culturel pour la société faite à Faro, le 27 octobre 2005. Selon cette conven-
tion, le patrimoine culturel «rassemble toutes les ressources héritées du passé et ce sous toutes ses 
formes et tous les aspects à la fois tangibles et intangibles. Ainsi sont notamment inclus : les monu-
ments, les sites, les paysages, les savoir-faire, et les expressions de la créativité humaine, ainsi que les 
collections conservées et gérées par des organismes publics et privés, des musées, les bibliothèques et 
les archives. » Le projet de loi en question distingue ainsi entre le patrimoine archéologique, le patri-
moine architectural, le patrimoine mobilier et le patrimoine immatériel. 

En ce qui concerne patrimoine archéologique, le projet de loi introduit le principe de l’archéologie 
préventive, suivant lequel les projets de construction se situant dans une zone d’observation archéolo-
gique devront, sous certaines conditions, être préalablement soumis au ministre de la Culture pour une 
évaluation archéologique. 

La protection du patrimoine architectural subit un changement de paradigme par l’introduction 
d’un inventaire recensant avec précision et moyennant une documentation appropriée les biens immo-
biliers faisant partie du patrimoine architectural. 

Le texte consacre par ailleurs légalement les critères scientifiques sur base desquels un immeuble 
est inscrit sur l’inventaire du patrimoine architectural et sur base desquels un immeuble est classé 
comme patrimoine culturel national ou intégré dans un secteur protégé d’intérêt national. 

Enfin, la procédure de classement elle-même est adaptée. Le texte prévoit en effet que le patrimoine 
architectural est protégé, commune par commune, sur base de l’inventaire du patrimoine architectural 
précité, et ce par voie de règlements grand-ducaux qui se substitueront aux arrêtés du ministre et du 
Conseil de gouvernement actuellement en vigueur.

Pour le patrimoine mobilier, le projet de loi prévoit une nouvelle procédure de classement des 
biens culturels, ainsi qu’un régime de circulation moderne. 

Finalement, le projet de loi confère une consécration légale au patrimoine immatériel (qui englobe 
les traditions, les rituels ou les savoir-faire…) sous forme d’établissement d’un inventaire et de mesures 
visant à assurer sa sauvegarde. 

Diverses mesures institutionnelles sont également prévues. Ainsi, le Service des sites et monuments 
nationaux devient l’Institut national du patrimoine architectural. De même, le Centre national de 
recherche archéologique se voit attribuer le statut d’institut culturel de l’État, ce qui correspond à la 
recommandation 30 du KEP 1.0. 

Recommandation 31 : Réaliser un plan de gestion  
pour le patrimoine mondial de la Ville de Luxembourg

Une étape importante a été franchie avec la désignation de M. Robert L. Philippart en tant que 
Unesco Site Manager. Ce dernier fait le lien entre l’Unesco et les nombreux acteurs locaux (tels que 
le Service des Sites et monuments nationaux ou le futur Institut national du patrimoine architectural, 
l’Administration des ponts et chaussées et la Ville de Luxembourg) dans le contexte des travaux autour 
de la zone classée (réaménagement du boulevard Roosevelt, installation du tram…).

Un nouveau sentier Unesco a été créé récemment avec une application audio pour smartphone. Au 
printemps 2019 a été inauguré un nouveau « Unesco Tour en vélo Luxembourg, vieux quartiers et 
fortifications ».
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Enfin, 2019 marque le 25e anniversaire de l’inscription au registre du patrimoine mondial du  
17 décembre 1994, « Luxembourg, vieux quartiers et fortifications ». Les festivités célébrant cet anni-
versaire ont démarré au mois de décembre 2020 et s’étaleront sur une année.

Recommandation 32 : Construire de nouvelles 
Archives nationales 

Le projet de loi relatif à la construction et a l’équipement d’un nouveau bâtiment pour les archives 
nationales et à l’aménagement des alentours a été déposé à la Chambre des Députés en date du 25 mai 
2020 (doc. parl. n°7600).

Le projet dessiné par l’architecte Paul Bretz a été adapté par rapport au projet d’origine, notamment 
en ce qui concerne la surface destinée à l’archivage, qui a été diminuée (de 180 à 90 km linéaires) en 
raison de la digitalisation. Il est envisagé de construire le bâtiment sur un site situé à proximité de la 
Halle des Soufflantes à Esch-Belval. Le nouveau bâtiment permettra notamment de réunir l’adminis-
tration ainsi que l’ensemble des dépôts sur un seul site, ce qui n’était pas le cas auparavant. Après la 
modernisation en 2018 de la législation relative à l’archivage, le Luxembourg se dote ainsi également 
de l’infrastructure physique permettant d’assurer la gestion de l’information et du patrimoine archivis-
tique, essentiels pour les appareils politique et administratif, mais aussi pour la mémoire collective des 
citoyens. La durée estimée des travaux étant de 36 mois, l’ouverture du nouveau bâtiment est prévue 
pour 2025. 

Le 16 juillet 2020, la Commission de la Mobilité et des Travaux publics a adopté à l’unanimité des 
membres présents le rapport présenté par le Président-rapporteur Carlo Back. Lors de la séance publique 
du 23 juillet 2020, la Chambre des Députés a donné son approbation unanime au projet de loi. 

Recommandation 33 : Construire un dépôt national 
pour les collections publiques 

La plupart des instituts culturels de l’État, notamment le Musée national d’histoire et d’art, le Musée 
national d’histoire naturelle, le Centre national de recherche archéologique, le Centre national de l’au-
diovisuel, le Centre national de littérature ainsi que la Fondation Musée d’Art Moderne Grand-Duc 
Jean manquent d’espace de stockage pour leurs collections. En effet, une partie seulement des objets 
appartenant aux collections publiques sont stockés dans les locaux des instituts, tandis que l’autre partie 
se trouve dans des dépôts, dépôts souvent dispersés sur différentes localités et ne permettant pas tou-
jours un stockage conforme aux règles de l’art.

Ce sujet est régulièrement discuté depuis 2006.
Un relevé a été effectué pour évaluer la surface totale de stockage des différents instituts (CNA, 

CNRA, CNL, MNHA, MNHN, et MUDAM). Il en ressort que la surface de stockage s’élève actuel-
lement à environ 19.600 m2. En y additionnant les besoins futurs de 14.800 m2, on obtient la surface 
totale de quelque 35.000 m2. L’État débourse actuellement plus de 650.000 euros en loyers pour les 
différents dépôts. Au moment de la réunion sous rubrique, une réunion des services du ministère de la 
Culture avec l’Administration des bâtiments publics était planifiée, dans le but d’étudier la possibilité 
de construire un dépôt national. 

La nécessité d’un dépôt national pour les collections publiques et les questions et modalités y affé-
rentes ont occupé une place importante dans la réunion de la Commission avec les représentants des 
instituts culturels de l’Etat, organisée en date du 4 mars 2021, au sujet des effets de la pandémie de 
COVID-19 et de la sortie de crise. 

Au moment de rédaction du présent rapport, le site « Neischmelz » situé à Dudelange et dont le 
développement relève de la compétence du ministère du Logement, est envisagé pour l’implantation 
du Dépôt. Dans ce contexte, une étude de faisabilité sera entreprise sous la direction de l’administration 
des Bâtiments publics.

Recommandation 34 : Créer un Institut du patrimoine industriel 

L’idée d’un Centre national de la culture industrielle (CNCI) remonte aux années 1990 et s’est 
concrétisée en 2010 à travers le vote de la loi relative à la mise en valeur des hauts fourneaux. Le projet 
d’un Centre national de la culture industrielle (CNCI) a finalement été abandonné pour raison budgé-
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taire dans le contexte post-crise de 2008, mais une motion adoptée par la Chambre des Députés pré-
conisait la réalisation du CNCI dès que la situation financière de l’État le permettrait.

Dans le contexte de la capitale européenne de la culture Esch2022 et du projet « Réserve de bio-
sphère » de l’UNESCO, l’idée de créer un tel centre a été relancée. En juin 2019, l’ASBL Industriekultur-
CNCI a été constituée pour travailler en préfiguration du futur Centre national de la culture 
industrielle. 

En janvier 2020, le ministère de la Culture a signé une convention avec l’ASBL en question. 
Le concept pour un Centre national de la culture industrielle a été élaboré par l’ASBL après consul-

tation d’organismes et de réseaux exemplaires au niveau international.
Ainsi le CNCI aura pour vocation d’agir comme centre d’expertise pour le patrimoine industriel 

national, de mettre en réseau les structures existantes et d’instaurer de nouvelles initiatives en vue d’une 
sensibilisation au sujet de l’héritage industriel. Avec un double rôle de réseau de coopération et de lieu 
de référence de la culture industrielle, le CNCI sera en charge d’un important travail d’information, de 
documentation, de médiation, de communication et de recherche autour du patrimoine de l’industrie.

Le concept prévoit un développement du CNCI par étapes. Dans une phase de démarrage, un 
 lancement est prévu à l’occasion de la Capitale européenne de la culture 2022 près du site des 
hauts-fourneaux à Belval, suivi par une phase de professionnalisation et de création d’un lieu central 
dans les années qui suivent.

Recommandation 35 : Revaloriser la collection d’art 
du ministère de la Culture 

Le ministère de la Culture dispose d’un budget annuel de 100.000 euros pour acquérir des œuvres 
d’art. Une commission, composée de représentants de différentes institutions culturelles (par lesquels 
figurent le MUDAM, le MNHA, ou encore le CNA) a été créée dans le but de développer des directives 
pour la politique d’acquisition.

En 2021, le ministère de la Culture va publier une offre d’emploi pour la gestion de son service de 
l’artothèque nouvellement créé. Ce dernier aura comme vocation principale de concourir à l’enrichis-
sement et à la valorisation du patrimoine contemporain de l’État par des acquisitions et commandes 
d’œuvres principalement d’artistes vivants et par la diffusion de celles-ci au profit de ministères et 
administrations publiques.

Recommandation 36 : Créer une Galerie nationale 
d’art luxembourgeois 

Après l’annonce en 2018 par le Premier ministre et le Ministre de la Culture, le Musée national 
d’histoire et d’art (MNHA) s’est vu attribuer la tâche d’élaborer un concept de Galerie nationale et 
d’un centre de documentation sur l’art au Luxembourg qui permettra de retracer l’histoire de l’art du 
XXe siècle. 

L’année 2020 a vu la création d’un Centre de documentation sur l’art au Luxembourg dont la direc-
tion est confiée au MNHA. L’une de ses missions sera de collectionner et d’archiver les données 
concernant les artistes et les manifestations artistiques au Luxembourg en vue de la publication d’un 
dictionnaire des artistes luxembourgeois comparables au « Dictionnaire des auteurs luxembourgeois » 
du CNL.

Recommandation 37 : Créer un Centre national 
de l’architecture 

Il s’agit là de la seule recommandation de la section 14 (Patrimoine culturel) du KEP 1.0 qui n’a 
pas encore été traitée à ce stade. Il est prévu d’intégrer le Centre national de l’architecture dans le projet 
de réaffectation du bâtiment Robert Schuman au Kirchberg.

3.2. Conventions 

Le volet des conventions a été traité lors de la réunion du 16 janvier 2020. Il fait l’objet de différentes 
recommandations du KEP 1.0, notamment celles reprises sous la section « Gouvernance » (recom-
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mandations 9 à 16, tout particulièrement le n°14). Or, de par la grande diversité de structures bénéfi-
ciant d’une convention avec le ministère de la Culture, ce dernier aspect concerne de façon plus ou 
moins directe un nombre beaucoup plus large des recommandations du KEP 1.0 et qui se trouvent 
reprises dans différentes sections. 

D’une manière générale, le « secteur conventionné » comprend toutes les institutions ou associations 
qui ont mis en place un programme culturel ou artistique d’intérêt général, et qui ont fait leurs preuves 
en matière d’organisation et de gestion. Les conventions leur garantissent une certaine sécurité et sta-
bilité financière. Le ministère de la Culture cofinance, par les conventions, tous types d’activités et de 
dépenses des entités bénéficiaires: les frais de personnel, frais d’entretien des bâtiments, planification 
et déroulement des programmes culturels.

Le secteur conventionné étant un pilier très important de la vie culturelle, une des priorités de Mme 
la Ministre était d’augmenter son budget pour l’année 2020. Ainsi l’article budgétaire relatif aux 
conventions dépasse pour la première fois les dix millions d’euros suite à une augmentation de 30%. 
Ce sont en effet les associations, structures de théâtre et de danse, centres culturels et musées régionaux, 
ensembles de musique, qui assurent la diversité du paysage culturel, la médiation du travail artistique 
et par là même une plus grande cohésion sociale. 

Au cours de l’année 2020, le ministère de la Culture a signé 24 nouvelles conventions avec des 
associations culturelles, de sorte à porter le nombre total de conventions à 105, en date du 31 décembre 
2020. Le total du budget de l’État investi dans le secteur culturel conventionné se chiffre à plus de  
27 millions d’euros. Le tableau suivant indique les catégories de bénéficiaires retenues par le ministère 
et les montants accordés pendant l’exercice 2020:

Domaine Conventions
Champs artistiques 5 228 694 

Arts visuels, architecture, design et métiers d’art 581 890 
Danse 716 300 
Création audiovisuelle, cinéma d’art et d’essai 395 000 
Cirque, arts de la rue - 
Littérature - 
Musique 2 553 961
Pluridisciplinaire 311 773 
Patrimoine, histoire et sciences 206 986 
Théâtre, spectacle vivant 522 381 

Socioculturel 400 475 
Institutions culturelles 20 690 686 

Bibliothèques publiques - 
Centres culturels 5 515 550 
Musées et sites patrimoniaux 11 992 136 
Théâtres 3 183 000 

Fédérations 1 013 562
TOTAL 27 333 417 

(Chiffres exprimés en euros. Source : rapport d’activité 2020 du ministère de la Culture.)

Pour des informations et statistiques plus détaillées, il est renvoyé à l’annexe n° 2 du présent 
rapport.

A l’avenir, chaque convention bénéficiera d’une augmentation linéaire de 2,5% par an, ce qui cor-
respond à une tranche indiciaire.

Par ailleurs, les différents secteurs ont été évalués et certaines priorités ont été fixées :
• la consolidation des centres culturels régionaux et des fédérations (section « Culture en région » 

du KEP 1.0, regroupant les recommandations 38 à 40). Après une première réévaluation, les centres 
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culturels régionaux bénéficient d’une augmentation de leurs dotations, qui dépendent en partie de 
leur engagement pour la création luxembourgeoise ;

• la réévaluation progressive des conventions existantes (recommandation n°14) : en 2020 l’accent 
est mis sur les arts de la scène (théâtre et danse), en 2021 ce seront les musées régionaux, les châ-
teaux et les sites archéologiques, en 2022 ce seront les arts visuels, l’architecture et le design, et en 
2023 le secteur de la musique ;

• le financement de certaines associations et réseaux professionnels : la Fédération du Théâtre, 
ACTORS.lu (Association des Acteurs et Actrices), ASPRO (Association des Artistes Professionnels 
du Luxembourg), AAPL (Association des Artistes des Arts Plastiques du Luxembourg), FLAC 
(Fédération des Auteurs-Compositeurs), RÉSEAU (réseau luxembourgeois des centres culturels 
décentralisés), éditeurs luxembourgeois, ICOM Luxembourg (Les Musées), CNCI (Réseau des sites 
industriels). Les réflexions dans ce cadre s’inscrivent dans le contexte plus général de la recom-
mandation n°27 du KEP 1.0. Dans le secteur de la danse, une « aide à la structuration » pour trois 
ans a été attribuée à huit compagnies de danse, pour un montant forfaitaire de 200.000 euros ; 
Les défis pour les années à venir peuvent être résumés ainsi : 

• poursuivre la réévaluation des conventions après analyses sectorielles ; 
• analyser de plus près le paysage muséal, élaborer un modèle d’agrément ou de label ; 
• élaborer des conventions pluriannuelles ; 
• rédiger un nouveau modèle de convention ; 
• élaborer un code d’éthique et de déontologie. 

Dans le cadre de la loi du 14 septembre 2018 relative à une administration transparente et ouverte, 
le ministère de la Culture a publié toutes ses conventions et avenants y relatifs sur la plate-forme de 
données data.public.lu. La liste afférente est disponible sous ce lien : https://data.public.lu/en/datasets/
conventions-du-ministere-de-la-culture/.

La présentation des statistiques sur le volet du secteur conventionné au sein de la Commission ont 
souligné à quel point des éléments chiffrés peuvent guider et enrichir les discussions. D’une manière 
générale, une meilleure disponibilité et analyse de statistiques en matière culturelle telle qu’elle figure 
dans la recommandation n°10 du KEP 1.0 contribuerait à améliorer les débats tant parlementaire que 
public sur le sujet.

3.3. « Kultur | lx – Arts Council Luxembourg » 

Le volet « Arts Council » a été traité lors de la réunion du 30 janvier 2020. 
L’idée de créer un instrument pour la création artistique et culturelle de type « Arts Council », comme 

il en existe dans de nombreux pays, est discutée depuis de nombreuses années au Luxembourg. 
Dans sa version finale, le KEP 1.0 prévoit dans ses recommandations 8 et 60 la création d’un fonds 

culturel pour la création artistique et culturelle de type « Arts Council » afin de regrouper les initiatives 
de soutien actuellement menées par de multiples institutions culturelles. 

Par ailleurs, l’accord de coalition 2018-2023 a retenu que « la mise en œuvre d’un instrument per-
formant pour la promotion des arts et de la culture sera étudiée ». 

Ce type d’instrument existe déjà dans certains secteurs. Il convient de mentionner en particulier 
« Music: LX » qui vient de fêter ses dix ans. L’initiative plus récente « Reading Luxembourg » a pour 
objectif la promotion du livre et de la littérature luxembourgeoise à l’étranger. 

Depuis un certain nombre d’années, le Luxembourg est représenté dans de nombreuses manifesta-
tions à l’étranger, telles que la Biennale de Venise, le Festival OFF d’Avignon ou les rencontres pho-
tographiques d’Arles. Une des missions du futur « Arts Council » sera de soutenir et de coordonner la 
présence de la culture luxembourgeoise dans ces grands événements internationaux. 

En mars 2019, le ministère de la Culture a organisé un atelier participatif à « Neimënster » avec 
comme thématiques la politique de subventionnement et l’Arts Council. A la suite de cet atelier, des 
représentants des fédérations des différents secteurs concernés ont été nommés au sein d’un comité de 
pilotage avec la mission d’entreprendre tous les travaux nécessaires en vue de la mise en place d’un 
« Arts Council ». Le comité de pilotage s’est réuni régulièrement depuis avril 2019 et a contribué de 
manière active à l’élaboration d’un état des lieux de la promotion internationale de nos artistes. 
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L’« Arts Council », dont la dénomination définitive n’était pas encore arrêtée au moment de la 
réunion sous rubrique, sera créé sous forme d’un établissement public, afin de lui garantir une certaine 
autonomie et une assise institutionnelle. Le nom finalement retenu pour l’a.s.b.l. de préfiguration est 
celui de « Kultur | lx ».

« Kultur | lx » sera chargé de de dispenser des aides financières et structurantes afin de soutenir et 
d’accroître le rayonnement de la culture tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du pays en se dotant d’outils 
professionnels et transparents de gouvernance et d’évaluation. Au sein du KEP 1.0, ces aspects sont 
compris dans la section « Action culturelle du Luxembourg sur le plan international » (recommanda-
tions 56-58). 

Il est prévu que le champ d’action de « Kultur | lx » couvre les secteurs suivants : 
• Architecture, design, métiers d’art 
• Musique 
• Spectacle vivant (danse, théâtre, arts de la rue et cirque) 
• Littérature 
• Arts visuels et audiovisuels (arts plastiques, photographie, vidéo) 
• Arts multimédias et arts numériques 

Chaque domaine artistique conservera son autonomie pour tenir compte de ses spécificités tout en 
étant encadré au sein d’un établissement unique. Les décisions quant aux aides à allouer seront prises 
collectivement par des comités de sélection, composés d’experts et de personnalités des différents 
domaines artistiques. Un code de déontologie est en cours d’élaboration afin d’éviter toutes formes de 
conflits d’intérêts. 

Les résultats préliminaires des analyses menées par le comité de pilotage ont été présentés aux  
3es Assises culturelles, prévues initialement pour le vendredi 3 juillet 2020, mais reportées au 26 octobre 
2020 en raison du contexte de crise sanitaire. 

A l’heure actuelle, un projet de loi portant création de l’établissement public est en cours d’élabo-
ration. Afin de faciliter et d’accélérer le déploiement des activités de cette institution, une a.s.b.l. de 
préfiguration a été créée sous la dénomination « Kultur | lx » en date du 23 juillet 2020. Ses statuts 
ont été élaborés par le comité de pilotage sur base des grandes lignes du futur projet de loi. Au mois 
de novembre 2020, deux coordinatrices ont été nommées à la tête de l’association.

Les démarches autour du projet « Kultur | lx » en son intégralité s’accordent autour de quatre phases. 
La première, prévue pour 2020, tourne autour de l’organisation de rencontres avec les acteurs des 
différents secteurs culturels actifs dans le domaine de la professionnalisation et de l’exportation de la 
culture luxembourgeoise, afin de procéder à une évaluation des besoins. La deuxième phase, prévue 
pour la période 2020-2021 verra l’intégration progressive des missions, le recrutement du personnel 
essentiel et le déploiement des activités concrètes. Les troisième et quatrième phases qui seront réalisées 
entre 2021 et 2025 comporteront un rééquilibrage des secteurs, le renforcement de l’équipe de  
« Kultur | lx », ainsi qu’une évaluation des mesures de soutien existantes et une expansion des activités 
à l’international.

3.4. Statut de l’artiste 

Le volet « Statut de l’artiste » a été traité lors de la réunion du 24 septembre 2020, date de rattrapage 
de la réunion initialement prévue pour le 26 mars 2020 mais qui dut être reportée après la déclaration 
de l’état de crise à cause de la pandémie de COVID-19. 

Parmi les choix fondamentaux posés après la phase de consultation initiale ayant abouti à la publi-
cation du KEP en sa version ébauche (KEP 0.1) fut la décision de placer au cœur du projet l’artiste et 
la professionnalisation continue de la scène culturelle luxembourgeoise. Ce sont donc là deux fils 
rouges qui parcourent tout le document du KEP 1.0 tel que publié en septembre 2018. Les mesures 
ayant trait le plus directement au statut de l’artiste y figurent dans les rubriques « Gouvernance » 
(recommandations 9-16), « Création » (recommandations 17-28), et « Restructuration du soutien 
au secteur culturel et artistique » (recommandations 59-62).

Lors de la réunion du 25 septembre 2020, Madame la Ministre a indiqué à la Commission qu’il est 
prévu d’apporter prochainement des adaptations à la loi modifiée du 19 décembre 2014 relative 1) aux 
mesures sociales au bénéfice des artistes professionnels indépendants et des intermittents du spectacle 
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2) à la promotion de la création artistique. Or, au vu de l’impact de la crise sanitaire, les modifications 
envisagées seront certainement plus conséquentes que celles prévues initialement. 

En 2020, 93 artistes ont bénéficié de l’aide sociale pour artistes professionnels indépendants. Le 
Fonds social culturel est intervenu avec un total de 1.021.446,03EUR. 214 intermittents du spectacle 
ont bénéficié d’indemnités d’inactivité involontaire et le Fonds social culturel est intervenu avec un 
total de 3.112.841,38 EUR. Ces montants comprennent les aides supplémentaires qui ont été versées 
en raison de la crise sanitaire.

Récapitulatif des aides sociales déboursées en 20201 :

2020 Demandeurs Total des aides 
déboursées

Artistes professionnels indépendants qui ont bénéficié 
d’aides mensuelles  93 1 021 446 EUR
Intermittents du spectacle qui ont bénéficié d’indemnités 
d’inactivité involontaire 214 3 112 841 EUR
Total des aides déboursées par le Fonds social culturel 4 134 287 EUR

En 2020, la commission consultative instituée par la loi modifiée du 19 décembre 2014 a étudié  
263 dossiers en obtention du droit aux mesures sociales. Voici un tableau reprenant l’ensemble des 
demandes analysées par secteur et catégorie :

2020 Artistes Intermittents Total
Dossiers étudiés 59 204 263
Arts visuels, architecture, design et métiers d’art 39 -  39
Musique 11  30  41
Littérature  2 -   2
Création audiovisuelle, cinéma d’art et d’essai  1  96  97
Théâtre, spectacle vivant  2  62  64
Danse  3  12  15
Pluridisciplinaire  1   4   5
Réponses positives 47 204 251
Réponses négatives 10 /  10
Suspens  2 /   2

Pour le détail ainsi qu’un tableau historique des chiffres constitutifs, il est renvoyé à l’annexe n° 3 
du présent rapport.

Les demandes relatives à l’octroi du droit aux aides financières sont examinées par une commission 
consultative, composée de représentants du ministère de la Culture, du ministère du Travail, de l’Emploi 
et de l’Économie sociale et solidaire, ainsi que du secteur culturel. La commission se réunit tous les 
mois.

Les jours d’activité de l’intermittent du spectacle sont consignés dans un carnet de travail. En prin-
cipe, le début et la fin du contrat sont renseignés. Par conséquent, si le contrat de travail implique des 
déplacements ou des voyages, ceux-ci sont compris dans les jours d’activité renseignés. Il semblerait 
toutefois qu’en pratique, il existe des abus et qu’il arrive que l’intermittent ne reçoive son contrat 
qu’après avoir réellement commencé à travailler. Le carnet et son utilisation font l’objet de critiques 
récurrents et figurent sur le liste des modifications législatives envisagées.

En préparation d’une réforme du cadre légal des aides aux artistes professionnels indépendants et 
intermittents du spectacle, une consultation publique a été menée afin de permettre aux acteurs culturels 
d’exprimer leur vision générale, leurs recommandations et leurs doléances. Les résultats de cette 

1 L’ensemble des indications chiffrées fournies dans la présente section se basent sur le rapport d’activité 2020 du ministère 
de la Culture (pp. 70-72).
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consultation permettront de proposer des mesures adéquates qui correspondent aux attentes des acteurs 
concernés. Lors des 3es Assises culturelles tenues le 26 octobre 2020 à la Philharmonie, le ministère 
de la Culture a dressé un premier bilan des conclusions de la consultation publique. 

Quant au calendrier des modifications législatives envisagées, Madame la Ministre a indiqué en 
Commission que le principe des assises culturelles est d’avoir un échange avec les acteurs culturels 
qui aboutira à des propositions de modification. Celles-ci seront ensuite thématisées dans des consul-
tations avec les différents acteurs culturels, sur base d’un texte-martyr élaboré par le ministère de la 
Culture. 

3.5. Entrevues avec des interlocuteurs et acteurs 
du monde culturel au sujet des incidences de la  

crise sanitaire sur le secteur culturel

Pour rappel, les membres de la Commission ont décidé unanimement lors de la réunion du 19 novembre 
2020 que, vu l’impact dramatique du contexte de crise sanitaire, il serait prématuré de procéder à 
l’adoption d’un rapport. Aussi ont-ils jugé opportun d’organiser au préalable des échanges de vue avec 
les interlocuteurs et acteurs du monde culturel afin notamment d’évaluer les répercussions du  
COVID-19 sur le secteur culturel.

A. Union luxembourgeoise des associations  
du secteur culturel (ULASC)

À cette réunion, organisée en date du 7 janvier 2021, ont participé le coordinateur de l’ULASC ainsi 
que des représentants des associations suivantes:
• L’Association des artistes plasticiens du Luxembourg (AAPL) ;
• L’Association luxembourgeoise des professionnels du spectacle vivant (ASPRO) ;
• L’Association des techniciens audiovisuels (ALTA) ;
• La Fédération luxembourgeoise des auteurs et compositeurs (FLAC) ;
• L’Association Lëtzebuerger Literatur (A: LL) ;
• L’Association luxembourgeoise des réalisateurs et scénaristes (LARS) ;
• L’Association des actrices et des acteurs du Luxembourg (ACTORS).

L’ULASC représente environ 550 membres, artistes, créatifs et techniciens du secteur culturel.
En début de réunion, l’ULASC a fait référence aux conditions précaires de certains acteurs culturels, 

qui dans bien des cas ont été aggravées par la crise sanitaire. Or, il a également constaté que les mesures 
d’aides supplémentaires mises en œuvre par le ministère de la Culture ont été saluées par les différentes 
fédérations.

Après concertation de ses membres, l’ULASC a souhaité concentrer l’échange de vues, au-delà des 
défis du moment, sur des problèmes structurels, à savoir la question du statut de l’artiste et les droits 
d’auteur.

En ce qui concerne le statut, la loi modifiée du 19 décembre 2014 relative e.a. aux mesures sociales 
au bénéfice des artistes professionnels indépendants et des intermittents du spectacle a mis en place 
deux régimes différents : celui de l’artiste professionnel indépendant et celui de l’intermittent du spec-
tacle. Les mesures prises par le ministère de la Culture face à la crise actuelle, dont notamment une 
adaptation des conditions pour entrer dans le bénéfice des mesures sociales prévues par la loi modifiée 
du 19 décembre 2014 sont cependant jugées insuffisantes pour protéger tous les professionnels du 
secteur culturel contre les conséquences d’une inactivité économique prolongée. Aussi, des discussions 
sont actuellement menées avec le ministère de la Culture pour effectuer des adaptations supplémen-
taires. Au-delà de ce statut mis en place par le ministère de la Culture, l’une des difficultés du secteur 
culturel semble résider dans l’absence d’un statut économique universel et le manque de reconnaissance 
pour le travail dans le secteur culturel.

Pour ce qui est des droits d’auteur, l’ULASC en appelle au monde politique à transposer rapidement 
la Directive (UE) 2019/790 du Parlement européen et du Conseil du 17 avril 2019 sur le droit d’auteur 
et les droits voisins dans le marché unique numérique et modifiant les directives 96/9/CE et 2001/29/
CE. Les États membres sont tenus de transposer les dispositions de cette directive 2019/790 au plus 
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tard le 7 juin 2021. L’objectif de cette directive étant d’instaurer un cadre global, dans lequel les créa-
tions intellectuelles, les auteurs, les éditeurs de contenus, les prestataires de services et les utilisateurs 
pourront tous bénéficier de règles plus claires, modernisées et adaptées à l’ère numérique. La Directive 
vise ainsi notamment à mieux rémunérer les éditeurs de presse en ligne et les auteurs ou artistes en cas 
d’utilisation de leurs articles ou œuvres par les grandes plateformes. 

Au Luxembourg, la transposition de la Directive est aux mains du ministère de l’Économie, plus 
particulièrement de l’Office de la propriété intellectuelle (OPI). Au moment de la rédaction du présent 
rapport, un avant-projet de loi est en cours de consultation publique. Lors de la réunion du 7 janvier, 
Mme la Présidente de la Commission a proposé d’organiser une réunion jointe avec la Commission de 
l’Économie pour faire le suivi de la transposition de la Directive (UE) 2019/790.

Outre ces propos de l’ULASC, il y a lieu de retenir les éléments suivants de l’échange de vues :
• L’ULASC a lancé un sondage auprès de ses membres afin d’évaluer les impacts de la crise sanitaire 

sur leurs situations, notamment les revenus, les projets, la créativité et la confiance. Il a été proposé 
de discuter les résultats de ce sondage, une fois clôturé, à la Commission de la Culture ;

• L’idée de créer un titre d’artiste est certes intéressante, mais risque d’être insuffisante pour résoudre 
le problème du manque de reconnaissance des métiers de la création. Des discussions sur le statut 
et le titre, entamées avant la crise, seront poursuivies dans les mois prochains avec le ministère de 
la Culture ; 

• Même si certains problèmes de production dus au COVID-19 (« Produktiounsstau ») sont liés aux 
modes de production, du moins dans le spectacle vivant, il n’en demeure pas moins qu’il s’agit un 
problème réel causé par la crise actuelle ;

• En raison du COVID-19, beaucoup de créateurs de culture ont vu leurs contrats annulés, sans com-
pensation financière. Le code de déontologie annoncé par le ministère de la Culture pourrait consti-
tuer un remède à ces situations ;

• Les représentations en ligne ne peuvent être que complémentaires aux spectacles vivants qu’elles 
ne peuvent pas remplacer, même si la période actuelle se prête aux expérimentations. 

B. Associations du spectacle vivant

Ont participé à cette réunion, organisée en date du 21 janvier 2021, des représentants des associations 
et institutions suivantes :
• Le Réseau luxembourgeois des centres culturels régionaux (Réseau) ;
• L’Association Internationale du Théâtre pour l’Enfance et la Jeunesse (ASSITEJ) ;
• Le Centre de création chorégraphique (Trois C-L) ;
• La Fédération luxembourgeoise des arts de la scène (Theater Federatioun).

Parmi les éléments soulevés par ces représentants lors d’un premier tour de table, certains éléments 
méritent particulièrement d’être retenus dans le cadre du présent rapport :
• Le contexte de crise sanitaire a fait ressortir clairement l’utilité du guichet unique de conseil et 

d’information préconisé par le KEP 1.0 ;
• Les tests rapides pourraient s’avérer un outil important pour améliorer le protocole sanitaire per-

mettant au secteur culturel de fonctionner dans le contexte de crise sanitaire et pour préparer une 
sortie de crise et des restrictions ;

• L’intensification du dialogue et la grande solidarité animent la confiance parmi les représentants que 
le secteur des arts de la scène sortira grandi de la crise, même s’il s’agit bien évidemment d’une 
lourde épreuve ;

• L’apparition de nouvelles formes de représentations et leurs diffusions ont mis en exergue de nou-
veaux défis et problématiques, tels que les droits d’auteur, au sujet desquels un groupe de travail a 
été créé parmi plusieurs associations pour étudier de près les questions afférentes actuelles. Les 
représentants présents à la réunion ont tenu à souligner qu’il est important de concevoir l’avenir 
ensemble, avec tous les acteurs concernés, y compris Kultur: LX ;

• La crise actuelle emmène notamment l’ASSTEJ à s’interroger sur la manière de donner un nouvel 
élan au spectacle jeune public. Au niveau du KEP 1.0, celui-ci est particulièrement concerné par les 
sujets ayant trait à la création/diffusion et à l’éducation. Si le secteur a beaucoup de potentiel, force 
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est de constater qu’il faudra davantage promouvoir une vision d’un bagage culturel, au-delà de la 
formation scolaire et indépendamment du milieu social. 

• Le Réseau en tant que porte-parole des CCR membres a souligné qu’au niveau du KEP 1.0, la culture 
régionale est directement concernée par le chapitre 15 « Culture en région » qui comprend les 
recommandations 38-40. Au sujet de la recommandation 38 qui préconise d’instaurer un nouveau 
mode de gouvernance des institutions culturelles régionales, un échange a eu lieu avec le ministère 
de la Culture, les bourgmestres des communes concernées et les directeurs des différentes institutions 
culturelles ; 

• Pour l’après-crise, une réflexion pourrait être menée sur une meilleure répartition de l’offre culturelle 
à travers l’année. Très étoffée pendant l’année scolaire, elle l’est beaucoup moins pendant les 
vacances scolaires.
De l’échange de vues subséquent, il y a lieu de retenir les éléments suivants:

• Les représentations en ligne ne peuvent être que complémentaires aux spectacles vivants, même si 
l’époque actuelle se prête aux expérimentations ;

• Le développement de nouvelles formes de représentations nécessite généralement des moyens de 
production différents avec un impact financier considérable. Si le livestreaming et la mise en ligne 
de spectacles ouvrent de nouvelles perspectives, ils nécessitent aussi un travail de réflexion, entre 
autres sur les droits d’auteur et l’archivage ;

• Les enjeux auxquels Kultur : LX a vocation de répondre sont multiples, tant au niveau de l’expor-
tation que sur le plan national ;

• La sensibilisation de tous les acteurs du monde de l’éducation doit être priorisée afin d’augmenter 
la fréquentation des écoles, lycées et autres institutions. Dans le contexte notamment des écoles et 
des structures d’accueil, le niveau communal est d’une importance particulière ; 

• En dépit des incertitudes générées par la crise, la motivation reste grande auprès des artistes établis. 
Il n’y a point de phénomène de réorientation professionnelle. En revanche, pour les futures généra-
tions, il y a lieu d’entreprendre un grand travail de sensibilisation sur les différents métiers et pers-
pectives offertes dans le domaine culturel, au risque de perdre toute une génération de nouveaux 
artistes. Ce travail est essentiellement transversal, se situant au niveau de l’éducation et de la for-
mation mais aussi en faisant certains ajustements législatifs et réglementaires, par exemple le ren-
forcement du statut de l’artiste et la visibilité de la culture.

C. Secteur de la musique

Ont participé à cette réunion, organisée en date du 21 janvier 2021, des représentants des associations 
et institutions suivantes :
• La Salle de Concerts Grande-Duchesse Joséphine-Charlotte (Philharmonie) ;
• Le Centre de musiques amplifiées (Rockhal) ;
• Music : LX ;
• L’Union Grand-Duc Adolphe (UGDA) ;
• Le directeur de l’établissement « De Gudde Wëllen », qui assume également les fonctions de 

Président du festival « Food for your senses » et de représentant du groupe de travail « Confédération 
musicale du Luxembourg ». 
De l’échange de vues en Commission, il y a lieu de retenir les points suivants :

• L’état des lieux « Musique amplifiée » est achevé. Dès sa finalisation, importera d’assurer que la 
multitude d’institutions existant d’ores et déjà puissent mettre leur savoir-faire et leurs compétences 
au service du KEP 1.0. Outre le domaine de la musique amplifiée, sont en cours de réalisation les états 
de lieux « Musique classique », « Théâtre », « Art contemporain » et « Infrastructures culturelles » ;

• Au sujet des infrastructures culturelles, le recensement de tous les sites et infrastructures du pays et 
la rédaction d’un glossaire, commune par commune, sont terminés à 80 %. Il est prévu de profiter 
de Géoportail pour visualiser ces infrastructures culturelles ;

• De nouvelles brochures KEP 1.0 sont en cours de rédaction, à savoir un volume 7 sur les commandes 
musicales et un volume 8 sur les acquisitions d’œuvres d’art du ministère de la Culture ;
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• Malgré d’importants progrès, il faut continuer les efforts pour avoir un véritable écosystème de la 
musique et de l’industrie créative en général qui soit comparable à ceux qui existent dans les capitales 
étrangères, toute proportion gardée. Dans ce contexte, il est particulièrement important d’encourager 
l’entrepreneuriat et de développer les synergies entre acteurs ;

• L’UGDA a déploré qu’à son sens, les amateurs ont été quelque peu oubliés dans le cadre du KEP 1.0. 
Avec la multiplication et la professionnalisation des institutions culturelles, les membres de l’UGDA 
auraient de plus en plus de mal à trouver leur place dans les programmations. D’une façon générale, 
l’UGDA souhaite une meilleure intégration dans le secteur de la musique. En réponse aux doléances 
de l’UGDA, il a été précisé que le domaine des amateurs n’est pas assimilable à la scène profes-
sionnelle et qu’une des idées sous-jacentes du KEP 1.0 était de professionnaliser les métiers de la 
culture. Toujours est-il que le KEP 1.0 a bien tenu compte du rôle essentiel de l’UGDA et de ses 
activités. Aussi, le volume 4 mentionne le Concours luxembourgeois pour jeunes solistes, institué 
par l’UGDA. Par ailleurs, la Philharmonie collabore régulièrement avec des chorales amateurs, et 
le Rocklab propose également un travail d’accompagnement des amateurs ;

• La crise sanitaire a été vécue comme un choc pour de nombreux musiciens qui ont ressenti un climat 
d’insécurité. Au début de la pandémie, nombre d’artistes ont lancé des performances en ligne, puis, 
au fil du temps, l’on a pu observer une certaine fatigue auprès des artistes et du public. Ceci corro-
bore l’impression que les performances en ligne ne peuvent concurrencer voire remplacer les 
concerts en « live » ;

• Vu l’évolution incertaine de la situation sanitaire, les salles de concert sont confrontées à de grandes 
difficultés de planification et de programmation. Actuellement, seulement une planification à très 
court terme est possible ;

• L’introduction de quotas pour la diffusion de musique créé au Luxembourg ou par des luxembour-
geois, à l’instar de ce qui se pratique à l’étranger, peut être une idée valable, à condition d’être 
accompagnée par la création, l’écriture et la production. L’exemple français prouve que cela permet 
d’ailleurs de dégager des ressources pour le secteur. Toujours est-il que l’imposition de quotas pose 
la question de la balance entre le volontarisme et la contrainte ; 

• Pour connaître l’impact financier sur la situation des musiciens, Music : LX a lancé une enquête 
auprès d’un échantillon de 70 musiciens, d’après laquelle leurs pertes financières peuvent être esti-
mées à 500.000 € (comprenant les cachets, le merchandising etc. liés à 460 concerts annulés) ;

• En ce qui concerne la collaboration des salles de concerts avec les écoles fondamentales et les lycées, 
la Philharmonie et la Rockhal soulignent la bonne coopération avec le ministère de l’Éducation 
nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse. Cela étant dit, la fréquentation des écoles et des lycées 
dépend largement des enseignants, d’où l’importance de mettre l’accent sur la formation ;

• Une nouvelle association ayant pour vocation de fédérer les structures professionnelles du secteur 
musical (salles, organisateurs, orchestres, compositeurs, etc.) est en cours de formation. Elle aura 
pour but de rassembler ces acteurs, de les représenter et de défendre leurs intérêts communs.

D. Instituts culturels de l’Etat

Ont participé à cette réunion, organisée en date du 21 janvier 2021, des représentants des institutions 
suivantes :
• La Bibliothèque nationale du Luxembourg (BNL);
• Le Musée national d’histoire naturelle (MNHN) ;
• Le Centre national de littérature (CNL) ;
• Les Archives nationales (ANLux) ;
• Le Centre national de l’Audiovisuel (CNA) ;
• Le Musée national d’histoire et d’art (MNHA) ;
• Le Musée Dräi Eechelen (M3E).

En début de réunion, Madame la Ministre de la Culture a tenu à souligner que les instituts culturels 
de l’État avec leurs missions diverses et variées ont été impactés différemment par la crise sanitaire, 
mais qu’ils ont tous fait preuve, dans leur ensemble, d’une grande flexibilité pour continuer à accueillir 
le public.
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De l’échange de vues subséquent, les éléments suivants méritent particulièrement d’être relevés dans 
le cadre du présent rapport :
• Au niveau des Archives nationales, la mise en œuvre de la loi du 17 août 2018 relative à l’archivage 

progresse malgré le contexte de crise sanitaire. Jusque fin 2020, quatorze tableaux de tri ont pu être 
finalisés, 28 sont en cours d’élaboration et 25 nouveaux tableaux seront entamés en 2021. Un grand 
défi pour les ANLux est le volet « archives numériques » qui est en voie de progression. Grâce, 
notamment, à une bonne collaboration avec le CTIE et une nouvelle embauche, les premiers projets 
pilote ont pu être finalisés. Au niveau de l’infrastructure physique, la conception du nouveau bâti-
ment des ANLux est en bonne voie, les premières soumissions ayant été publiées et les prochaines 
étant en cours d’élaboration ;

• Toujours dans le domaine archivistique, l’on observe depuis quelques années des progrès substantiels 
en termes de culture archivistique et de professionnalisation. Or, un certain nombre de problèmes 
persistent. Ainsi en est-il par exemple des délais de communication fixés par la loi du 17 août 2018, 
qui respectent le cadre européen dit « RGPD », mais qui rendent plus difficile la communication et 
le travail de chercheurs sur des fonds contenant beaucoup de données personnelles. Deuxième pro-
blématique persistante, les ANLux déplorent un manque de personnel, qui s’avérera d’autant plus 
pressant que le nombre de chercheurs auprès de l’Université de Luxembourg augmentera dans un 
futur proche ;

• En ce qui concerne la BNL, il a été souligné qu’elle remplit une double mission de bibliothèque 
patrimoniale et de bibliothèque scientifique et de recherche. Afin de faciliter le dépôt légal, la BNL 
est en train de développer un système dédié en ligne, tant pour les publications sur papier que pour 
les publications numériques ;

• Dans le domaine bibliothécaire, tout comme du côté archivistique, le volet de la numérisation et la 
mise en ligne en conformité avec le législation « RGPD » et dans le respect des droits d’auteur 
constitue un défi substantiel. D’où l’importance de renforcer les structures d’un point de vue admi-
nistratif et au niveau des ressources humaines et d’avoir recours à une expertise juridique ; 

• Au cours des discussions, il a été déploré à plusieurs reprises au cours de la réunion que le Fonds 
National de la Recherche, contrairement à ses homologues européens, ne dispose pas d’une ligne 
budgétaire spécifique pour les instituts culturels. Madame la Ministre a indiqué dans ce contexte 
que si le FNR relève du ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, les différents 
instituts sont éligibles pour soumettre des projets au FNR. Il n’en demeure pas moins que la décision 
finale appartient au FNR ;

• Pour le CNA mais aussi pour nombre des autres institutions présentes, la conformité à la réglemen-
tation en matière de protection des données et le respect de la réglementation en matière de droits 
d’auteurs et de droit à l’image constituent des défis substantiels, notamment par rapport aux nou-
veaux modes de présentation en ligne. Le recours à une expertise juridique dans ces domaines s’avère 
opportun voire indispensable ;

• D’autres défis pérennes pour nombre des instituts culturels de l’État sont le manque d’espace d’ar-
chivage et de stockage ainsi qu’une pénurie de ressources humaines par rapport aux missions attri-
buées aux différentes institutions. En ce qui concerne la création d’une Galerie nationale, le projet 
tel qu’escompté s’oriente entretemps plutôt vers un centre de recherche et de documentation de l’art 
luxembourgeois ou « Lëtzebuerger Konschtarchiv ». Or, il a été relevé que la mission confiée au 
MNHA dans ce contexte nécessiterait des ressources additionnelles. En ce qui concerne plus géné-
ralement l’enjeu du stockage, l’idée d’un dépôt national a été accueillie favorablement ;

• Au sujet du manque de ressources pour le volet de la recherche, il a été souligné par Madame la 
Ministre qu’un des objets du projet de loi modificative relative aux instituts culturels sera d’ancrer 
davantage les missions de recherche des instituts culturels, tout en faisant observer qu’au cours des 
dernières années, un certain nombre d’instituts ont été considérablement renforcés. Toutefois, en ce 
qui concerne la dotation en personnel, c’est la commission d’économies et de rationalisation (CER) 
qui décide in fine du sort réservé aux demandes de postes introduites par les ministères.

*
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4. CONCLUSIONS DE LA COMMISSION

Le KEP 1.0 en tant que feuille de route commune et cohérente du secteur de la culture se veut être 
explicitement et de façon continue un projet rassembleur et de « co-création ». De la sorte, il fournit 
un contrat-cadre, mais aussi un processus vivant qui implique un suivi régulier de la réalisation et de 
la mise en œuvre des tâches proposées. Ce suivi est nécessairement une tâche complexe et inscrite dans 
la durée; les travaux de la Commission auront d’ailleurs contribué à le démontrer. En effet, l’étendue 
tant temporelle que du contenu du KEP 1.0 ont rendu nécessaire une focalisation des travaux en com-
mission sur quatre thématiques spécifiques, à savoir le patrimoine culturel, « Kultur | lx – Luxembourg 
Arts Council », le secteur conventionné et le statut de l’artiste. Sans oublier qu’en cours de route, la 
crise sanitaire et ses lourdes répercussions sur le secteur culturel ont rendu nécessaire un réajustement 
des travaux prévus, en raison d’un contexte sociétal et économique en évolution rapide. 

S’il a donc fallu poser un choix et établir une priorisation au niveau des thématiques à aborder par 
la Commission, puis l’adapter en fonction des contingences du moment, il est évident que tel sera 
vraisemblablement le cas tout au long la mise en œuvre du KEP 1.0. Aussi n’est-il point surprenant 
qu’après deux ans, certains chantiers demeurent encore largement intouchés, alors que d’autres sont 
arrivés à un stade de réalisation avancé, voire à leur terme. Par conséquent, les conclusions présentées 
ci-bas ne sauront en toute hypothèse que présenter un caractère intérimaire et partiel par rapport à 
l’envergure totale du KEP 1.0. Au cours des prochaines années, la Commission et la Chambre des 
Députés seront certainement appelées à continuer le travail entamé dans le cadre du présent débat 
d’orientation. 

Un bilan intermédiaire de la mise en œuvre du KEP 1.0 a été publié à l’occasion des Assises cultu-
relles d’octobre 2020 (Bilan intermédiaire de la mise en œuvre du KEP : KEP Volume 6 – 
Kulturentwécklungsplang eBook 1.0 – Octobre 2020, reprise dans l’annexe n° 1 du présent rapport). 
Le document indique l’état d’avancement des travaux en cours pour chacune des 62 recommandations. 
Ressource encore plus riche et exhaustive, le portail www.kep.lu a été présenté au public à la même 
occasion. Le lecteur intéressé y trouvera entre autres et pour chaque recommandation une fiche synop-
tique de l‘état de réalisation comprenant souvent un historique et des références documentaires. La 
Commission tient à souligner l’importance d’un suivi régulier et transparent de la mise en œuvre du 
Plan de développement culturel. En guise de première conclusion et en vue notamment de ladite trans-
parence envers les acteurs culturels et le grand public, elle accueille favorablement la mise sur pieds 
du portail www.kep.lu et invite le ministère de la Culture à veiller à sa mise à jour régulière. 

Au vu de tout ce qui précède et en présence de l‘outil d’information détaillé qu’est le portail  
www.kep.lu, les conclusions présentées ci-bas affichent un caractère plutôt général et synthétique.

Appropriation et suivi du KEP et de sa mise en œuvre 
par la Chambre des Députés

Dans la mesure où la réalisation du KEP 1.0 est tributaire de la politique gouvernementale, le suivi 
par la Chambre des Députés relève de la mission de contrôle du pouvoir exécutif. Or, l’intérêt de la 
Chambre d’assurer un suivi du KEP 1.0 se justifie également au-delà d’une logique purement consti-
tutionnelle. En effet, en tant que vaste projet inscrit dans le long terme, transcendant les échéances 
électorales et né à l’intersection des sphères sociétale et politique, le KEP 1.0 relève de par ses qualités 
essentielles du domaine de la Chambre des Députés en tant qu’organe démocratique représentatif. 

La Commission estime que, dans la mesure où la Chambre des Députés souhaite s’approprier le 
KEP 1.0 par un suivi régulier, cela ne devrait aucunement être compris comme une volonté de s’acca-
parer le projet en son intégralité. Au contraire, la Commission souhaite que le débat parlementaire 
enrichisse davantage le KEP 1.0 en tant que projet collaboratif et ouvert. Ceci étant dit, la Commission 
tient à souligner que, tel qu’il a été mis en exergue dans le KEP 1.0., « [l]e plan de développement 
culturel doit être et demeurer dans son essence indépendant des décisions politiques dans la mesure où 
il ne peut pas être révoqué ni le sens de ses recommandations alternées par les décideurs politiques en 
charge des affaires culturelles. »2

2 KEP 1.0., p. 76.
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La numérisation comme défi et opportunité 
pour le secteur culturel

Si l’enjeu de la numérisation a figuré plutôt en coulisses des quatre réunions thématiques telles 
qu’initialement prévues, il a joué un rôle incontournable dans les échanges de vues organisés pour 
discuter des effets de la crise sanitaire avec les acteurs culturels. Il en est ressorti clairement et à de 
nombreuses reprises à quel point la numérisation croissante des échanges entre êtres humains constitue 
un phénomène complexe et difficile d’appréciation d’un point de vue global – aussi pour le monde 
culturel. Ce constat ne va pas sans rappeler la première des six « lois » attribuées à l’historien américain 
de la technologie, Melvin Krantzberg : « Technology is neither good, nor bad ; nor is it neutral. »3 Un 
domaine où les institutions culturelles consultées par la Commission ressentent un besoin particulière-
ment pressant de guidage est celui de la numérisation et la mise en ligne de contenu en conformité 
avec le législation « RGPD » et dans le respect des droits d’auteur. Dans cette matière, un recours à 
une expertise juridique est certainement nécessaire, mais une synergie et un échange accrus entre ins-
titutions et acteurs culturels s’avérerait certainement aussi bénéfique. Le ministère de la Culture (cf. 
Recommandation 55 du KEP), par le biais de son service de coordination de la stratégie numérique, a 
mis en place un Réseau de compétence du patrimoine culturel numérique favorisant les échanges et 
les synergies entre acteurs. Un des sujets traités par le Réseau concerne les droits de propriété intel-
lectuelle. Dans ce contexte, un guide pratique des droits applicables à la mise en ligne des collections 
patrimoniales est en cours de publication. 

Dans cet esprit, la Commission invite le Gouvernement à approfondir de façon systématique et 
transversale l’étude des répercussions de la numérisation, notamment dans le domaine de la culture.

Sensibilisation et éducation à la culture

La fréquentation des institutions et événements culturels étant jusqu’à présent très largement tribu-
taire de l’intérêt et de l’engagement des professionnels de l’Enfance et de la Jeunesse, la sensibilisation 
de tous les acteurs du monde de l’éducation demeure une tâche importante. Le droit et l’accès équitable 
à la culture comportent ainsi un élément d’éveil et d’apprentissage. Cet effort s’impose d’autant plus 
en aval de la crise sanitaire actuelle ; il y aura lieu d’entreprendre un grand travail de sensibilisation 
sur les différents métiers et perspectives offertes dans le domaine culturel, au risque éventuel de perdre 
toute une génération de nouveaux artistes. Le défi est transversal, se situant au niveau de l’éducation 
et de la formation mais aussi au niveau de certains ajustements législatifs et réglementaires, par exemple 
le renforcement du statut de l’artiste et la visibilité de la culture. D’une manière générale, la Commission 
invite le Gouvernement à continuer les efforts en vue de renforcer la collaboration entre structures 
scolaires et parascolaires et acteurs culturels afin de consolider la démocratie culturelle, de nourrir la 
participation civique et de cultiver la curiosité du public de demain. 

Ancrage dans la loi et facilitation des missions 
de recherche des instituts culturels de l’Etat

Il a été relevé en Commission que contrairement à ses homologues européens, le Fonds national de 
la Recherche luxembourgeois ne dispose pas d’une ligne budgétaire spécifique réservée aux instituts 
culturels de l’État. Ces derniers en seraient pourtant grandement soutenus dans leurs missions de 
recherche. Le FNR relevant des attributions du ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, 
la Commission invite le Gouvernement à étudier la possibilité ainsi que les répercussions éventuelles 
de la mise en place d’une telle ligne budgétaire. Au sujet des missions de recherche des instituts cultu-
rels de l’État, la Commission soutient l’un des objectifs du projet de loi modificative relative aux 
instituts culturels, à savoir d’ancrer davantage leurs missions de recherche.

3 Kranzberg M. Technology and History: “Kranzberg’s Laws.” Bulletin of Science, Technology & Society. 1995;15(1):5-13. 
doi:10.1177/027046769501500104.
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Code de déontologie pour structures 
culturelles conventionnées

Les annulations à court terme dans le contexte de la crise sanitaire ont démontré que, en vue de la 
précarité persistante de certains professionnels de la culture, il importe de mettre en place un Code de 
déontologie pour les structures conventionnées par le ministère de la Culture. La Commission tient à 
exprimer son support en faveur d’une telle initiative et invite le Gouvernement à faire aboutir cet 
exercice important dans les meilleurs délais.

Maintien d’un engagement public fort 
en faveur de la culture

Après la crise financière mondiale de 2008, le Luxembourg s’est différencié de bon nombre d’autres 
pays en Europe et au-delà par le fait qu’il n’a pas connu de coupe sèche de dotations budgétaires en 
faveur du secteur culturel. Sachant qu’un ralentissement substantiel de l’économie peut rendre ce der-
nier davantage tributaire du soutien financier des administrations publiques, la Commission exprime 
sa profonde conviction qu’il conviendra, en aval des troubles économiques engendrés par la crise 
sanitaire de COVID-19, de maintenir à un niveau élevé les affectations budgétaires en matière cultu-
relle. Outre de l’importance économique considérable du secteur culturel, cette conviction découle aussi 
de l’importance de la culture pour le bien-être de la population, définie dans un sens suffisamment 
large. Dans le domaine des instituts culturels de l’État, les moyens budgétaires devront notamment 
permettre un niveau de ressources matérielles (tels les espaces de stockage) et humaines nécessaires 
pour la réalisation de la totalité des attributions des structures en question. En ce qui concerne le secteur 
conventionné, la Commission tient à souligner son importance pour le processus de professionnalisation 
qui est l’un des enjeux principaux du KEP 1.0, tout en soutenant aussi le principe de décentralisation 
culturelle, primordial pour un accès équitable à la culture de tout citoyen et de toute citoyenne.

Luxembourg, le 22 avril 2021

  La Présidente-rapportrice, 
  Djuna BERNARD

*

ANNEXES 

1. Bilan intermédiaire de la mise en œuvre du KEP : KEP Volume 6 – Kulturentwécklungsplang  
eBook 1.0 – Octobre 2020.

2. Informations et statistiques concernant le secteur conventionné.
3. Informations et statistiques concernant les aides versées en exécution de la loi du 19 décembre 2014 

relative 1) aux mesures sociales au bénéfice des artistes professionnels indépendants et intermittents 
du spectacle et 2) à promotion de la création artistique (volet Statut de l’artiste).

4. Informations concernant le volet « Arts Council » (recommandations 38 et 60 du KEP).
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Kulturentwécklungsplang 
eBook 1.0 - Octobre 2020

Volume 6

Mise en œuvre  
 2018 – 2020
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VALORISATION DU TRAVAIL  CULTUREL ET PROFESSIONALISATION

23. Réformer la loi du 19 décembre 2014 relative 1) aux mesures sociales au bénéfice des artistes 
 professionnels indépendants et des intermittents du spectacle 2) à la promotion de la création artistique

24. Optimiser le régime fiscal (TVA, RTS, etc.) des artistes et entreprises culturelles

25. Créer un guichet unique de conseil et d’information

26. Contribuer à la formation continue des artistes et acteurs culturels

27. Renforcer la structuration des fédérations, réseaux nationaux, associations professionnelles 
 et sectorielles

28. Réintroduire le congé culturel

PATRIMOINE CULTUREL

29. Réformer la loi sur le patrimoine culturel

30. Créer un Institut national du patrimoine culturel

90%

100%

35%

60%

40%

30%

0%

31. Réaliser un plan de gestion pour le patrimoine mondial de la Ville de Luxembourg

32. Construire de nouvelles Archives nationales

33. Construire un dépôt national pour les collections publiques

34. Créer un Institut du patrimoine industriel

35. Revaloriser la collection d’art du ministère de la Culture

36. Créer une Galerie nationale d’art luxembourgeois

37. Créer un Centre national de l’architecture

10%

15%

20%

70%

0%

50%

50%

60%

CULTURE EN RÉGION

38. Instaurer un nouveau mode de gouvernance des institutions culturelles régionales (centres 
 culturels régionaux, musées régionaux, etc.)

39. Encourager et sensibiliser les communes ou les syndicats intercommunaux à élaborer un plan de
      développement culturel pour leur commune ou région

40. Signer des pactes culturels entre chaque commune et le ministère de la Culture

ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE

41. Renforcer les échanges et les collaborations entre le ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance 
 et de la Jeunesse et le ministère de la Culture

42. Réserver une place plus importante à l’éducation artistique et culturelle dans 
 l’enseignement en favorisant une approche transversale

43. Considérer, développer et promouvoir davantage l’éducation artistique et culturelle 
 non formelle

10%

50%

30%

0%

0%

0%

CRÉATION

17. Encourager et soutenir les partenariats et la mutualisation des compétences, 
 des réseaux et des moyens

18. Améliorer les conditions de travail pour les artistes et créateurs

19. Augmenter le nombre de résidences d’artistes

20. Mener une réflexion prospective sur la loi qui instaure les commandes publiques

21. Mettre en place un système de décernement de prix mettant en valeur les créations 
 culturelles et artistiques

22. Mener une réflexion sur l’instauration d’un système de bonification pour renforcer la présence d’artistes luxembour-
geois ou vivant au Luxembourg dans la programmation des institutions culturelles et des stations de radio et de télévision

40%

40%

40%

60%

65%

35%

PRÉFIGURATION DE LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN D’ACTION

1. Adopter une loi de la promotion de la culture et de la mise en œuvre du plan de développement culturel 

2. Nommer un Commissaire de gouvernement au plan de développement culturel

3. Mettre en place un Observatoire des politiques culturelles

4. Mettre en place un comité interministériel de la Culture

5. Créer une plateforme de documentation et d’information en ligne (www.kep.lu)

6. Établir un état des lieux précis et complet du secteur artistique et culturel luxembourgeois

7. Mener une réflexion sur les opportunités d’une refonte des ministères de la Culture et des Médias 
 et de la Communication

8. Mener une réflexion sur les opportunités d’une mise en place d’un Fonds pour le patrimoine culturel, d’un Fonds
     pour la création artistique et culturelle de type « Arts Council » et d’un Fonds pour le développement régional

 

GOUVERNANCE

9. Établir la structuration et le fonctionnement d’un ministère de la Culture « nouvelle génération »

10. Mise en place d’une cellule d’études et de statistiques culturelles 

11. Simplifier les processus administratifs au sein du ministère de la Culture

50%

50%

30%

25%

70%

20%

40%

100%

0%

0%

0%

12. Mener une réflexion sur les formes juridiques et le fonctionnement des institutions culturelles

13. Instaurer un nouveau mode de gouvernance des institutions culturelles sous tutelle du 
 ministère de la Culture

14. Redéfinir la politique de conventionnement pluriannuel

15. Redéfinir la politique de subventionnement assurée par le ministère de la Culture en charge de 
 l’animation et de la structuration de la vie culturelle

16. Mettre en place un plan d’action en faveur de l’égalité femmes-hommes dans tous les 
 domaines de la culture

40%

50%

20%

20%

10%
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VALORISATION DU TRAVAIL  CULTUREL ET PROFESSIONALISATION

23. Réformer la loi du 19 décembre 2014 relative 1) aux mesures sociales au bénéfice des artistes 
 professionnels indépendants et des intermittents du spectacle 2) à la promotion de la création artistique

24. Optimiser le régime fiscal (TVA, RTS, etc.) des artistes et entreprises culturelles

25. Créer un guichet unique de conseil et d’information

26. Contribuer à la formation continue des artistes et acteurs culturels

27. Renforcer la structuration des fédérations, réseaux nationaux, associations professionnelles 
 et sectorielles

28. Réintroduire le congé culturel

PATRIMOINE CULTUREL

29. Réformer la loi sur le patrimoine culturel

30. Créer un Institut national du patrimoine culturel

90%

100%

35%

60%

40%

30%

0%

31. Réaliser un plan de gestion pour le patrimoine mondial de la Ville de Luxembourg

32. Construire de nouvelles Archives nationales

33. Construire un dépôt national pour les collections publiques

34. Créer un Institut du patrimoine industriel

35. Revaloriser la collection d’art du ministère de la Culture

36. Créer une Galerie nationale d’art luxembourgeois

37. Créer un Centre national de l’architecture

10%

15%

20%

70%

0%

50%

50%

60%

CULTURE EN RÉGION

38. Instaurer un nouveau mode de gouvernance des institutions culturelles régionales (centres 
 culturels régionaux, musées régionaux, etc.)

39. Encourager et sensibiliser les communes ou les syndicats intercommunaux à élaborer un plan de
      développement culturel pour leur commune ou région

40. Signer des pactes culturels entre chaque commune et le ministère de la Culture

ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE

41. Renforcer les échanges et les collaborations entre le ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance 
 et de la Jeunesse et le ministère de la Culture

42. Réserver une place plus importante à l’éducation artistique et culturelle dans 
 l’enseignement en favorisant une approche transversale

43. Considérer, développer et promouvoir davantage l’éducation artistique et culturelle 
 non formelle

10%

50%

30%

0%

0%

0%



22

ACTION CULTURELLE DU LUXEMBOURG SUR LE PLAN INTERNATIONAL

56. Réaliser un état des lieux de la politique culturelle internationale

57. Valoriser la culture en tant qu’instrument de la diplomatie et des relations internationales

58. Élaborer un plan stratégique pour l’action culturelle internationale

5%

10%

75%

RESTRUCTURATION DU SOUTIEN AU SECTEUR CULTUREL ET ARTISTIQUE

59. Créer un Fonds pour la patrimoine culturel

60. Créer un Fonds pour la création artistique et culturelle de type  « Arts Council »

61. Créer un Fonds pour le développement culturel régional

62. Réformer la loi sur le mécénat

0%

0%

50%

75%

44. Offrir une formation de médiation culturelle aux enseignants pendant le stage pédagogique 
 et renforcer cette offre dans d’autres formations continues

45. Réformer l’enseignement dans les Conservatoires et les écoles de musique

46.  Mener une réflexion pour étendre l’offre de formations culturelles à l’Université de Luxembourg

10%

0%

30%

54. Renforcer les synergies entre les institutions culturelles faisant de la recherche, l’Université 
 du Luxembourg et autres instituts de recherche

55. Mettre en place une stratégie numérique du patrimoine culturel national

20%

20%

75%

53. Valoriser les activités de recherche réalisées au sein des institutions culturelles

INDUSTRIES CULTURELLES ET CRÉATIVES, RECHERCHE ET INNOVATION

52. Développer le Luxembourg Cultural and Creative Cluster

0%

MESURES SUPPLÉMENTAIRES

Nouvelles mesures en cours ne figurant pas dans le plan de développement culturel 2018-2028 initial.

63. Réinstaurer un Conseil national de la Culture

64. Réformer la loi du 24 juin 2010 relative aux bibliothèques publiques 

5%

5%

CITOYENNETÉ CULTURELLE ET ACCESSIBILITÉ

47. Réaliser une enquête sur les pratiques culturelles du pays avec une périodicité de 10 ans : 1999, 2009, 2019,…

48. Développer la médiation culturelle

49. Développer des actions spécifiques et d’intégration 

50.  Développer l’accessibilité à la culture pour les personnes en situation de handicap 

51. Développer la participation active et la citoyenneté culturelle

20%

20%

20%

20%

15%
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ACTION CULTURELLE DU LUXEMBOURG SUR LE PLAN INTERNATIONAL

56. Réaliser un état des lieux de la politique culturelle internationale

57. Valoriser la culture en tant qu’instrument de la diplomatie et des relations internationales

58. Élaborer un plan stratégique pour l’action culturelle internationale

5%

10%

75%

RESTRUCTURATION DU SOUTIEN AU SECTEUR CULTUREL ET ARTISTIQUE

59. Créer un Fonds pour la patrimoine culturel

60. Créer un Fonds pour la création artistique et culturelle de type  « Arts Council »

61. Créer un Fonds pour le développement culturel régional

62. Réformer la loi sur le mécénat

0%

0%

50%

75%

44. Offrir une formation de médiation culturelle aux enseignants pendant le stage pédagogique 
 et renforcer cette offre dans d’autres formations continues

45. Réformer l’enseignement dans les Conservatoires et les écoles de musique

46.  Mener une réflexion pour étendre l’offre de formations culturelles à l’Université de Luxembourg

10%

0%

30%

54. Renforcer les synergies entre les institutions culturelles faisant de la recherche, l’Université 
 du Luxembourg et autres instituts de recherche

55. Mettre en place une stratégie numérique du patrimoine culturel national

20%

20%

75%

53. Valoriser les activités de recherche réalisées au sein des institutions culturelles

INDUSTRIES CULTURELLES ET CRÉATIVES, RECHERCHE ET INNOVATION

52. Développer le Luxembourg Cultural and Creative Cluster

0%

MESURES SUPPLÉMENTAIRES

Nouvelles mesures en cours ne figurant pas dans le plan de développement culturel 2018-2028 initial.

63. Réinstaurer un Conseil national de la Culture

64. Réformer la loi du 24 juin 2010 relative aux bibliothèques publiques 

5%

5%

CITOYENNETÉ CULTURELLE ET ACCESSIBILITÉ

47. Réaliser une enquête sur les pratiques culturelles du pays avec une périodicité de 10 ans : 1999, 2009, 2019,…

48. Développer la médiation culturelle

49. Développer des actions spécifiques et d’intégration 

50.  Développer l’accessibilité à la culture pour les personnes en situation de handicap 

51. Développer la participation active et la citoyenneté culturelle

20%

20%

20%

20%

15%
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est une publication du ministère de la Culture du Luxembourg 
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